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L’école de demain
Dans les Hauts de Montaigu, les écoles maternelle 
et élémentaire Jules Verne ne répondent plus aux 
besoins actuels. Après une longue concertation avec 
nos usagers, nous avons acté la construction d’un 
nouveau groupe scolaire, situé à la place de l’ancienne 
Tour C de la résidence de l’Aurore, récemment 
déconstruite. Cette école de demain, bioclimatique et 
tournée vers l’extérieur accueillera 7 classes 
et 225 élèves.

Service public
En raison du contexte national d’engorgement des 
demandes de titres d’identité, et en lien avec la 
Préfecture de Vendée, nous ouvrirons, début janvier 
2023, un centre dédié et inédit, à Saint-Georges-de-
Montaigu, avec un objectif clair et ambitieux : 
produire 20 000 titres d’identité !

Espoir en l’avenir
Alors que les fêtes de fin d’année approchent, 
2022 fût une année difficile, notamment sur le 
plan international. Mais à l’instar des périodes de 
confinement et de crise économique que nous avons 
vécu ces dernières années, nous saurons faire front, 
ensemble. Profitons de cette fin d’année et des fêtes 
pour retrouver nos familles, nos proches, nos amis. 
Je vous donne rendez-vous lors de nos traditionnels 
vœux qui vont enfin pouvoir se tenir ! Je vous souhaite 
un joyeux Noël et une très bonne année 2023 !

LES MOTS 
DU AIRE

Florent Limouzin
Maire de Montaigu-Vendée



VENDREDI 11 NOVEMBRE
Cérémonie de commémoration de l’armistice de 1918. 
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SAMEDI 17 SEPTEMBRE

Inauguration du terrain synthétique 100 % recyclé du pôle sportif Maxime Bossis à Montaigu. 

Réalisé à partir de 623 783 bouteilles en plastique pour les fibres et de noyaux d’olives concassés 

pour le garnissage, c’est le premier terrain synthétique en gazon 100 % recyclé d’Europe ! 

CRISE DU PAPIER, VOTRE VILLE S’ADAPTE
Ces derniers mois, le coût du papier a subi une très forte hausse, allant du simple 
au double, notamment en raison de l’envol du cours des matières premières et 
de l’augmentation de la demande. Pour limiter les répercussions sur le coût de 
production du magazine, la Ville de Montaigu-Vendée s’adapte et a choisi d’en limiter 
le nombre de pages.

N’hésitez pas à vous rendre sur www.montaigu-vendee.com pour ne manquer 
aucune information concernant votre ville. Merci de votre compréhension. 

VENDREDI 14 OCTOBREInauguration des aménagements de la gare de Montaigu-Vendée 
en présence de Christophe Huau, directeur territorial Bretagne Pays 

de la Loire de la SNCF Réseau, Antoine Chéreau, président de la 
communauté d’agglomération Terres de Montaigu, Florent Limouzin, 
maire de Montaigu-Vendée, Christelle Morançais, présidente de la 
Région des Pays de la Loire et Gérard Gavory, Préfet de la Vendée (voir p.6).

VENDREDI 9 SEPTEMBRETravaillant actuellement sur le thème des mobilités douces, le comité consultatif a testé les pistes et chemins cyclables de la Ville à travers plusieurs parcours à vélo. Ici, le comité consultatif de la commune déléguée de Boufféré. 

VENDREDI 14 OCTOBRE

Le Théâtre de Thalie a accueilli les Rencontres des mobilités 

durables, organisées par la Région Pays de La Loire pour 

apprendre, comprendre et questionner l’avenir de la mobilité 

dans nos territoires. 

 Région Pays de la Loire



LES BÂTIMENTS 
PUBLICS
= 70 % de la consommation 
d’énergie de la collectivité 

Réduire l’intensité 
du chauffage : 
• 14°C dans les salles 

de sport (sauf pratiques 
spécifiques), 

• 19°C dans les locaux 
administratifs, 

• - 1°C dans les bassins à la 
piscine de la Bretonnière. 

 - 1°C = - 7 % de consommation

Et aussi : construire des 
équipements moins 
énergivores, poursuivre 
la rénovation thermique 
des bâtiments publics et 
les audits énergétiques, 
rénover l’éclairage intérieur 
et des stades vers le 100% 
LED, améliorer la gestion 
technique des bâtiments…

L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC
= 17 % de la consommation 
d’énergie de la collectivité

Réduire le temps 
d’éclairage : 
• Extinction de 21h à 6h45 : 

secteurs d’habitation
• Extinction de 23h30 à 

6h45 : grands axes, 
voiries secondaires 
et à proximité des 
équipements

• Suppression des 
éclairages permanents 
sauf centre urbain 
de Montaigu et lieux 
sensibles.

Consommation divisée par 4

Et aussi : diminuer 
l’intensité du parc équipé 
en LED (30%), accélérer la 
rénovation de l’éclairage 
public vers le 100% LED…

LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES
Mener une étude 
d’opportunité 
d’un réseau de chaleur 
sur le secteur 
des "Hauts de Montaigu"

Et aussi : contribuer à la 
société de production 
d'énergie « Terres de 
Montaigu Énergie » et 
déployer les projets 
photovoltaïques 
(5 bâtiments et 13 parkings 
potentiels identifiés sur 
Montaigu-Vendée…)

LA MOBILITÉ
Poursuivre 
la conversion 
de la flotte de véhicules 
(électrique ou bioéthanol) 
et des matériels portatifs.

Poursuivre 
le déploiement 
de l’outil de 
covoiturage Karos

Et aussi : poursuivre le 
déploiement du schéma 
vélo intercommunal, 
accompagner les bonnes 
pratiques des agents...
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EN ACTIONS 
POUR LA SOBRIÉTÉ 
ÉNERGÉTIQUE
Déjà engagée dans la transition énergétique 
au côté de Terres de Montaigu, la Ville de 
Montaigu-Vendée a décidé d'activer un plan 
de sobriété énergétique afin d'agir au plus vite 
pour préserver nos ressources.

Pour réduire de façon concrète les consommations d’énergie, les élus ont défini 4 angles d’attaque pour lesquels ils 
ont identifié des actions à mettre en place immédiatement ou en 2023. Ce plan fait écho aux trois objectifs définis 
dans le cadre du plan climat Terres d’énAIRgie : consommer moins, consommer mieux et produire différemment.  

27 JOURS D’ILLUMINATIONS POUR NOËL
Une attention a également été portée à la consommation d’énergie liée aux 
illuminations de Noël. Elles seront allumées du 9 décembre au 4 janvier, 
soit environ deux semaines de moins que les années précédentes. 



Voiture 
ou Nature ?

Avec 
réduisons nos émissions  
de moitié en covoiturant  
pour les trajets domicile-travail
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LA PLUS GRANDE CENTRALE SOLAIRE 
SUR TOITURE DU DÉPARTEMENT SERA 
À MONTAIGU-VENDÉE

UNE APPLICATION POUR FAVORISER 
LE COVOITURAGE DES ACTIFS

Situé au pôle d’activités des 
Marches de Bretagne, 
sur la commune déléguée 
de Saint-Hilaire-de-Loulay, le 
futur bâtiment de 44 280 m² 
permettra d’accueillir la plus 
importante centrale solaire en 
toiture du département, avec 
une production annuelle de 
4 000 MWh. 

Un bâtiment de Haute Qualité 
Environnementale
Depuis son installation en 2017 
à l’Herbergement, l’entreprise 
FM Logistic a su montrer son 

engagement en termes de 
responsabilité sociétale et 
environnementale. 
En concertation avec le 
territoire, elle réaffirme cet 
engagement avec un projet 
de bâtiment de Haute Qualité 
Environnementale, atteignant 
les meilleures performances en 
matière d’énergie, de gestion 
des déchets, de confort des 
usagers et du voisinage, et 
de santé. Un projet en totale 
adéquation avec les ambitions 
portées dans le cadre du plan 
climat Terres d’énAIRgie.

Tentés par le covoiturage pour vous rendre au travail ? Avec l’application 
gratuite Karos, Terres de Montaigu facilite vos mobilités partagées en vous 
mettant en relation avec des covoitureurs potentiels. 

Dans le cadre du plan climat Terres d’énAIRgie, Terres de 
Montaigu s’est engagée à allier économie et responsabilité 
environnementale, et à associer sobriété énergétique 
et développement des énergies renouvelables. 
Illustration concrète de cet engagement, la communauté 
d’agglomération a vendu un terrain à FM Logistic, 
à la condition que l’entreprise installe une centrale 
photovoltaïque en toiture de son nouveau bâtiment. 

Le plus ? Pour les habitants de Terres de Montaigu, ou les salariés des 
entreprises du territoire adhérant au dispositif, les trajets des six premiers 
mois d’utilisation en tant que passager sont gratuits ! 

• Téléchargez l’application gratuite Karos et créez votre compte
• Renseignez votre trajet quotidien et le rôle souhaité : conducteur, 

passager ou les deux
• L’application vous met en relation avec des covoitureurs potentiels 

et calcule les frais liés au trajet

L’opération est co-financée par la Région Pays de la Loire, permettant de fixer 
le coût passager à 0,50 € pour tous les trajets inférieurs à 20 km. Le restant 
dû au conducteur est automatiquement pris en charge par la Région. 
Toutes les informations sur www.terresdemontaigu.fr

FM Logistic

Production annuelle : 4 000 MWh
500 MWh 
autoconsommés sur le site

3 500 MWh 
réinjectés dans le réseau local, soit la 
consommation annuelle de 1800 habitants

Chiffres clés



En comparant cette photo prise aux 
alentours de 1905 à la gare d’aujourd’hui, 
vous constaterez qu’elle n’a presque pas 
pris une ride ! A travers ses murs, 156 ans 
de l’histoire de Montaigu s’expriment : 

l’ouverture de la gare en 1866 sur la ligne 
Nantes-Bordeaux, la mise en service de 
1901 à 1935 d’une ligne reliant Montaigu 
à Chantonnay en 2h11, ou encore la 
première traversée du TGV en 2008. 

UN ÉLÉMENT PATRIMONIAL DE LA VILLE

Encore plus d’images ?
Retrouvez la transformation de la gare en photos et vidéo sur www.montaigu-vendee.com

AUTOMNE 2023 
livraison du parking 
à étages
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14 OCTOBRE 2022
inauguration des    
aménagements en gare 
de Montaigu-Vendée

MI-OCTOBRE 2022
démarrage des 
travaux du parking 
à étages

Aujourd’hui, grâce aux travaux réalisés, les 
usagers bénéficient d’une gare totalement 
accessible aux personnes à mobilité réduite 
et aux voyageurs avec valises ou poussettes, 
notamment grâce à la suppression de la 
passerelle au profit d’un passage souterrain, 
et au rehaussement des quais. Le bâtiment 
voyageurs, entièrement rénové, et les 
nouveaux abris offrent plus de confort 

et de services, tout comme les 20 box vélos 
sécurisés mis en place pour faciliter les 
interconnexions en gare. 

Étapes en cours et à venir  : 
le lancement de la construction du parking 
gratuit à étages mi-octobre, et l’aménagement 
des parvis nord et sud pour lesquels des études 
sont en cours. 

LA GARE DE MONTAIGU-
VENDÉE INAUGURÉE
Depuis près de 3 ans, la gare de Montaigu-Vendée 
se transforme en pôle d’échanges multimodal. 
Vendredi 14 octobre, les élus du territoire, 
les acteurs du projet et les voyageurs ont été 
invités à découvrir les installations réalisées 
lors d’un petit-déjeuner sur les quais, suivi d’une 
inauguration.

« Cette inauguration marque le début d’une nouvelle étape avec la création d’un quartier près 
de la gare, accueillant des bureaux, des logements, des activités de loisirs, de l’hôtellerie et de la 
restauration : un projet majeur pour le développement de notre bassin de vie. » 
Florent Limouzin, maire de Montaigu-Vendée

Autorisation Éditions Artaud Frères - www.editionsartaud.com
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Saint-Georges-de-Montaigu :
vers un centre-bourg apaisé 
et végétalisé
De nouveaux aménagements vont être réalisés 
jusqu’à fin 2023, dans le centre-bourg de Saint-
Georges-de-Montaigu, afin d’apaiser les flux de 
circulation et permettre aux habitants de rejoindre 
facilement les commerces et services par des 
chemins piétonniers et cyclables, et des voies 
sécurisées. Le projet prévoit notamment la création 
d’une zone 30, rue de la Maine, l’élargissement des 
trottoirs devant les commerces, l’aménagement 
de nouveaux chemins et le regroupement des 
stationnements autour de la mairie. 
Des aménagements paysagers seront réalisés 
sur le parvis de la mairie et les parkings. 
Coût estimé des travaux : 1 million d’euros.   

La taxe Gemapi en faveur de la qualité de l'eau
La GEMAPI désigne la Gestion des Milieux Aquatiques et la 
Prévention des Inondations. C’est une compétence de Terres 
de Montaigu, qui lui permet notamment de s’engager en 
faveur de la qualité de l’eau. Pour se donner les moyens 
d’agir, les élus ont approuvé la mise en place d’une taxe 

GEMAPI à compter de 2023. Elle leur permettra de poursuivre 
les missions d’aménagement du bassin versant, d’entretien 
et d’aménagement des cours et plans d’eau, de défense 
contre les inondations, et de protection et restauration des 
sites, écosystèmes aquatiques et zones humides. 

Le restaurant scolaire de Boufféré
fait peau neuve
Les travaux du restaurant scolaire de 
Boufféré débuteront en janvier 2023. 
Tous les élèves scolarisés à l’école 
Jacques Prévert, Saint-Joseph ou 
au collège Mère Teresa, pourront, à 
terme, déjeuner sur un même lieu. 
Le restaurant recevra des élèves de 
3 à 15 ans et des enseignants, dans 
4 salles offrant des espaces distincts 
pour chaque âge avec une attention 
particulière portée sur l’acoustique. 
Le projet prévoit l’agrandissement 
de la cuisine et de la salle à manger 
des élémentaires, la création d’une 
salle pour les collégiens et pour les 
adultes, et la création d’un préau. Les 
accès piétons seront différenciés pour 
faciliter les flux. Livraison prévue en 
juin 2024.  

Une crèche de 24 places 
à Saint-Hilaire-de-Loulay en 2025
Le pré-programme de la future 
crèche qui ouvrira dans la commune 
déléguée de Saint-Hilaire-de-Loulay 
en 2025 a été validé le 18 octobre 2022. 
L’établissement accueillera 
24 enfants, du lundi au vendredi de 
7h à 19h, et 49 semaines par an. Il sera 
situé dans l’ancienne école publique, 
rue de Nantes. Cette crèche a vocation 
à répondre aux besoins actuels et 
futurs en termes d’offre collective de 
garde régulière, face à l’attractivité du 
territoire, l’engouement des jeunes 
parents pour l’accueil collectif et la 
diminution du nombre d’assistants 
maternels. Le démarrage des travaux 
est annoncé fin 2024 pour une 
ouverture fin 2025. Coût de l’opération : 
757 450 € HT dont 68 % pourraient être 
subventionnés.  

Extension de la Zone d’Activités 
de la Croix Boiziau
La Zone d'Activités de la Croix Boiziau 
est une zone économique de proximité 
située dans la commune déléguée de 
La Guyonnière. Elle a pour vocation 
d'accueillir des entreprises artisanales 
et de services ayant une clientèle de 
proximité. Depuis novembre 2022, des 
travaux sont en cours pour requalifier 
la zone existante et procéder à son 
extension. La commercialisation des 
24 703 m² cessibles débutera en mai 
2023. Le coût total de l'opération est 
estimé à 955 000 € HT.

MA ILLE
EN ACTION



MA ILLE
EN PROJETS
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« Le futur groupe 
scolaire Jules Verne 
répond parfaitement 
à nos exigences 
en termes de 
dimensionnement, 
d’évolutivité, 
de respect de 
l’environnement et de 
place donnée à l’école 
au sein de la ville. Il 
offrira aux élèves et 
aux enseignants des 
conditions agréables 
d’apprentissage et de 
travail. » 
Cécilia Grenet, 
adjointe à 
l’Éducation, aux 
familles et à la 
cohésion sociale.

GROUPE SCOLAIRE JULES VERNE : L’ÉCOLE DE DEMAIN

Futur hôtel intercommunal vu du parc. Crédit : Archi Urba Déco. 

Esquisses 3D du futur groupe scolaire Jules Verne. Crédit : BARRE LAMBOT Architectes

Une conception limitant l’impact environnemental :
• Conception maximisant la compacité et 

limitant ainsi l’emprise au sol 
• Isolation renforcée pour limiter 

les déperditions thermiques
• Ventilation naturelle des espaces par 

les circulations, et création d’impostes permettant 
le rafraîchissement nocturne

• Orientation vers le sud pour favoriser les 
apports solaires (avec protections adaptées pour 
limiter les températures en été)

• Chauffage produit par une chaufferie à 
granulés de bois, et redistribué via des radiateurs 
acier à eau chaude

• Utilisation de matériaux biosourcés, 
disponibles localement 

• Anticipation des extensions de l’école 
sans réduire la surface des cours

Une école tournée vers l’extérieur
À l’extérieur, les 2 cours, lieux d’exploration et d’activités présenteront des espaces 
ludiques mixtes, des îlots de jeux et de repos ombragés aux revêtements de sols 
perméables pour réduire la minéralisation des espaces extérieurs. La création de jardins 
potagers ou de petits vergers, véritables salles de classes extérieures, sera possible. 
À l’intérieur, 7 classes d’élémentaires (dont une pour le dispositif ULIS*) et 3 classes 
maternelles pourront accueillir jusqu’à 225 élèves dans un bâtiment confortable et 
lumineux. Salle de repos, de motricité, mais aussi espace pour l’accueil périscolaire sont 
intégrés au projet. *ULIS : Unité Localisée d’Inclusion Scolaire 

CALENDRIER :

Dans les Hauts de Montaigu, les écoles maternelle et élémentaire Jules Verne ne répondent plus aux 
besoins actuels. Après un travail de concertation avec les usagers, le conseil municipal a acté leur 
remplacement par la construction d’un nouveau groupe scolaire, situé à la place de l’ancienne Tour C 
de la résidence de l’Aurore, tout juste déconstruite. 

Permis de construire 
mi-2023

Début des travaux
fin 2023 

Ouverture 
année scolaire 

2025/2026  

BUDGET
7 millions d'euros

OUVERT



« Avec ce projet qui diminue le nombre 
de bâtiments publics, Terres de 
Montaigu est ainsi en parfaite cohérence 
avec son ambition de réduire ses 
émissions de C02 et sa facture 
énergétique.» 
Claude Durand, vice-président de 
Terres de Montaigu, chargé de la 
coordination du projet.
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L’HÔTEL INTERCOMMUNAL : 
UN PROJET EXEMPLAIRE DANS SA CONCEPTION 
ET SES FONCTIONNALITÉS

Futur hôtel intercommunal vu du parc. Crédit : Archi Urba Déco. 

Esquisses 3D du futur groupe scolaire Jules Verne. Crédit : BARRE LAMBOT Architectes

Il se veut exemplaire tant du point de vue de sa 
conception avec l’optimisation des apports solaires, la 
limitation des déperditions thermiques, l’installation 
d’une chaudière bois à granulés ou encore de 
panneaux photovoltaïques en toiture, mais aussi de 
ses fonctionnalités en mutualisant les espaces avec la 
Ville de Montaigu-Vendée et le Centre Intercommunal 
d’Action Sociale. 

Cette mutualisation va permettre de rationnaliser la 
consommation d’énergie : en rassemblant les services 
sur un site unique de 3 358 m² au lieu de 
9 sites distincts d’une surface totale de 3 000 m², 
la consommation d’énergie sera divisée par 3 et les 

rejets de CO2 par 8. Par ailleurs, les parkings seront 
mutualisés avec le futur cinéma Grand Écran, limitant 
ainsi l’emprise au sol. 

Le montant total estimé de l'opération est de 
9,8 millions d'euros HT financés à : 11 % grâce à la 
cession de bâtiments qui ne seront plus utilisés, 14 % 
par la Ville de Montaigu-Vendée, 55 % par Terres de 
Montaigu et 20 % par des subventions de différents 
acteurs publics (Europe, Etat, Région, SyDEV, ADEME). 
Les économies estimées sur 20 ans sont de 1,3 millions 
d'euros sur les loyers et de 500 000 euros sur l'énergie.

Les travaux démarreront en mars 2023, pour une 
livraison annoncée en mars 2025.

Le projet de réhabilitation et d'extension de l'hôtel intercommunal illustre parfaitement les ambitions 
de Terres de Montaigu en matière environnementale.

9 sites / 3000 m²   
1 site unique / 3 358 m²

Consommation d'énergie 
divisée par 3

Rejets de CO2
divisés par 8

500 000 € d'économies 
estimées sur l'énergie
sur 20 ans.
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Montaigu-Vendée est une ville 
chargée d’histoire, dont les 
premières traces remontent à la 
période gallo-romaine. Aujourd’hui 
encore, la digue, les remparts, les 
églises mais aussi les moulins 
ou les anciens murs de pierres 
témoignent de son passé et sont 
une vraie richesse pour la ville. La 
préservation de ce patrimoine est 
donc une priorité, transversale à 
l’ensemble des projets menés par 
les élus. Au-delà des travaux menés 
directement pour le restaurer ou le 
valoriser, une attention particulière 
y est portée dans chaque 
nouveau projet, avec la réalisation 
de diagnostics et de fouilles 
archéologiques. 

Parmi les bâtiments historiques, 
3 églises nécessitant des travaux de 
sécurisation avaient été identifiées 
en amont du mandat : l’église de 
Saint-Hilaire-de-Loulay, 
pour laquelle des études sont 
en cours, l’église de Boufféré 
actuellement en travaux et l’église 
de Montaigu dont la réouverture 
est imminente.  

MONTAIGU : 
L’ÉGLISE SÉCURISÉE ET 
ENTIÈREMENT RÉNOVÉE

ÉGLISE DE BOUFFÉRÉ : 
TRAVAUX DE RESTAURATION 
JUSQU’À FIN 2024

MA VILLE 
ENGAGÉE 
POUR LE 
PATRIMOINE Après 5 ans de travaux, l’église Saint-Jean-Baptiste à 

Montaigu rouvrira ses portes au public le samedi 17 
décembre. Fermée depuis janvier 2018 en raison de 
fragilités structurelles, elle a fait l’objet d’importants 
travaux de restauration et est entièrement sécurisée. 

À Boufféré, ce sont également des fragilités 
structurelles au niveau du clocher qui ont conduit, 
en 2019, à la réalisation d’un diagnostic complet 
de l’église Notre-Dame-de-l’Assomption. Trois 
phases de travaux ont été définies, de mars 2022 
à décembre 2024, afin de résoudre les problèmes 
structurels et de rendre l’édifice accessible aux 
personnes à mobilité réduite.

À partir du 17 décembre, des panneaux retraçant l’histoire 
de l’édifice et les travaux réalisés sont à découvrir en accès 
libre dans l’église Saint-Jean-Baptiste.

En savoir +

Afin de renforcer la structure de l’édifice, des travaux de 
rénovation et de consolidation ont d’abord été menés sur 
la charpente, la toiture et les parties supérieures des voûtes 
et des murs. Cette première phase de travaux a été suivie 
d’une restauration intérieure de l’église pour optimiser 
le confort des usagers et rendre l’édifice accessible aux 
personnes à mobilité réduite.

«Les travaux menés sur les 
églises sont nécessaires pour 
assurer la sécurité des habitants 
qui les fréquentent ou vivent 
à proximité. Mais ils sont aussi 
essentiels pour la préservation 
de notre patrimoine religieux 
communal, témoin de notre 
histoire et de nos racines. Notre 
église est un lieu de célébrations 
et de commémorations familiales 
heureuses ou tristes, auquel nos 
habitants restent très attachés. 
A l’heure où nous observons 
l’arrivée de nouveaux habitants, il 
nous paraît primordial de mettre 
en valeur notre bâti ancien qui 
contribue au dynamisme de notre 
ville. » 

Antoine Chéreau, 
adjoint au 
patrimoine
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Pendant la 1ère phase de travaux, la 
flèche a été entièrement rénovée, 
tout comme le beffroi supportant 
les cloches. Les pierres de taille ont 
été restaurées, et des interstices ont 
été aménagés dans les corniches en 
façade pour permettre aux martinets, 
espèce protégée, de se maintenir dans 
les lieux. À l’intérieur, le chauffage 
au fuel a été supprimé au profit d’un 
système électrique, les menuiseries 
ont été restaurées et l’escalier menant 
à la tribune a été remplacé. 

De janvier 2023 à décembre 2024, 
les mêmes types de travaux seront 
entrepris au niveau du chœur et 
du transept, puis de la nef et de la 
sacristie. L’éclairage sera rénové et une 
porte donnant sur le parvis sera créée 
pour faciliter les sorties notamment 
lors des mariages et sépultures. 

Le montant total des travaux est 
estimé à 1 815 000 € dont 11,2 % sont 
subventionnés par le Département de 
la Vendée. 

Une tribune pour accueillir l'orgue. 
Parmi les modifications les plus importantes, l’entrée de 
l’église a été réaménagée avec la mise en place d’une tribune 
accueillant l’orgue, auparavant situé dans le chœur. Au-delà 
de l’acoustique qui s’en verra améliorée, le déplacement 
de l’orgue a permis de remettre en valeur le chœur et les 
vitraux qui étaient en partie cachés par l’instrument. L’orgue a 
également fait l’objet d’une restauration complète (voir p. 14).

Des murs restaurés et colorés 
Un badigeon coloré a été appliqué sur les murs, dans 
des tons rosés au niveau du chœur et jaunes dans le 
reste de l’édifice. 
Ces couleurs ont été choisies par l’architecte du 
patrimoine Marie-Pierre Niguès pour inviter les regards 
à se porter vers le haut, et notamment vers les décors 
peints sur les croisées d’ogives, qui ont été restaurés. 

Le budget total de la restauration est de 3 224 000 € HT 
dont 18,6 % ont été subventionnés par l’État et 10,5 % 
par le Département de la Vendée. 
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Le Moulin de l’Écornerie, dont les premières 
mentions remontent à 1530, est le dernier 
moulin professionnel en production de la 
vallée de la Maine et de la Sèvre nantaise. Il 
aurait pu voir son activité s’arrêter en 1950, 
après le décès accidentel de son meunier 
Louis Moreau. Mais c’était sans compter sur la 
détermination de Jean Moreau, qui 40 ans plus 
tard, a consacré 6 ans de travaux et près de la 
moitié de sa vie à faire revivre le moulin de son 
enfance et renaître la production de farines de 
meules et pains artisanaux. 

Après l’avoir formé au métier de meunier 
pendant 2 ans, il passe aujourd’hui le relais 
à son neveu Dany Bachelier, par ailleurs chef 
du restaurant l’Arôme à Cugand. La grande 
roue à aubes continuera donc de tourner pour 
fournir la boulangerie Aux saveurs de Loulay 
et la supérette de la commune déléguée, et 
pour produire les 240 kg de pain mensuels 
nécessaires au restaurant.

MOULIN DE L’ÉCORNERIE :
9 GÉNÉRATIONS, 500 ANS D’HISTOIRE
Vendredi 7 septembre, Jean Moreau a remis les clés du Moulin de l’Écornerie à son neveu Dany 
Bachelier, qui devient ainsi le neuvième meunier de la famille à faire vivre ce monument classé 
au patrimoine historique, situé sur la Maine à Saint-Hilaire-de-Loulay.

Le saviez-vous ?
Les moulins constituent le 3e patrimoine de France après les églises et les châteaux. 

Remise des clés par Jean Moreau à Dany Bachelier, en présence de Florent 
Limouzin, maire de Montaigu-Vendée et Daniel Rousseau, maire délégué de 
Saint-Hilaire-de-Loulay

Moulin de l'Écornerie, Saint-Hilaire-de-Loulay



En partenariat avec le foyer des 
jeunes et fun’ados, les bénévoles de 
l’association œuvrent depuis 2018 
pour nettoyer le site et consolider les 
murs de cet ancien bâtiment, datant 
probablement du 19e siècle, afin que 
chacun puisse profiter de cet espace 
agréable au bord de l’eau. 

Depuis 30 ans, perpétuer la mémoire 
en redonnant vie au petit patrimoine 
de la commune est le leitmotiv de 
l’association. Reconstruction de 
la chapelle de la Roche Pépin, du 
moulin de la Poitevinière, de puits, 

de murs en pierres ou des fours 
à pain de la Brachetière et de 
la Cheffretière sont autant de 
projets portés par les bénévoles 
pour permettre aux habitants de 
s’approprier ces témoignages du 
passé. L’association mène également 
des recherches historiques, un volet 
qu’elle aimerait développer à l’avenir. 

Prochain projet : une exposition 
en partenariat avec le club photos 
de la commune, offrant un regard 
artistique sur le petit patrimoine 
local. À suivre… 

MOULIN DE L’ÉCORNERIE :
9 GÉNÉRATIONS, 500 ANS D’HISTOIRE

REDONNER VIE 
AU PETIT PATRIMOINE
En contrebas de la prairie du Grand Logis, nichée au bord de la Petite 
Maine, les ruines d’une ancienne buanderie envahies par les ronces 
ont refait surface grâce à l’Association de sauvegarde du patrimoine 
de Saint-Georges-de-Montaigu et aux jeunes de la commune. 

À la Guyonnière, le logis de la Roche-Thévenin abrite plus de 600 ans 
d'histoire : propriété de la famille Thévenin de 1411 jusqu'en 1680, puis 
propriété de la famille Charbonneau de la Fortescuyere jusqu'à la révolution. 

Elle connaît différents propriétaires dont l'Abbé de Suyrot, propriétaire 
de l'abbaye de Meslay puis devient la propriété du sculpteur nantais 
Guillaume Grootaers auquel nous devons de nombreuses œuvres : un 
christ et un chemin de croix découverts par hasard dans La Chapelle.

Monsieur et Madame Favre achètent le logis en 1984. 38 ans de travaux leur 
permettent de découvrir meurtrières, peintures, blasons et un bel escalier 
de granit. Le logis, inscrit à l'inventaire des Monuments historiques, est 
ouvert chaque année pendant les Journées du patrimoine. 

Un livre pour (re)découvrir les 
châteaux de Montaigu-Vendée

Envie d'en savoir plus sur 
les châteaux du territoire ? 
Le livre "Châteaux, manoirs 
et logis de Vendée" écrit par 
Pauline Retailleau, historienne 
de l'architecture, et publié en 
novembre 2022 aux éditions 
Geste, permet de découvrir près 
de 300 châteaux et maisons 
fortifiées du département, dont 
ceux de Montaigu-Vendée.

Ruines de l'ancienne buanderie, Saint-Georges-de-Montaigu
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À Montaigu, l’orgue de l’église Saint-Jean-Baptiste a 
rejoint sa nouvelle tribune, surplombant l’entrée de 
l’édifice. À presque 130 ans, l’instrument jusqu’alors 
installé dans le chœur montrait quelques signes de 
fatigue. Sa restauration complète a donc été intégrée 
au projet global de rénovation de l’église, et confiée 
à la manufacture d’orgues Yves Fossaert*. 

Facteur d’orgues, 
   par amour du son

Yves Fossaert, facteur d’orgues en 
charge de la restauration de l’orgue de 
l’église Saint-Jean-Baptiste

Initié par son professeur au conservatoire, puis 
formé à l’école d’Eschau en Alsace, Yves Fossaert est 
facteur d’orgues depuis 44 ans. A la tête de sa propre 
manufacture depuis 1989, lui et son équipe de 5 artisans 
comptent 36 orgues neufs ou restaurés à leur actif, dont 
l’orgue de Montaigu, récemment réinstallé dans l’église 
Saint-Jean-Baptiste. La restauration a commencé par le 
démontage, pièce par pièce, fin 2021. « Ensuite, tout s’est 
passé dans notre atelier, détaille Yves Fossaert. 
Le nettoyage, le remplacement des pièces usées ou 
oxydées, la reconstruction d’une grande partie de 
la mécanique et la création d’un positif de dos, ou « 
petit orgue », rendue possible grâce au changement 
d’emplacement de l’instrument. » 

Une meilleure acoustique et un répertoire élargi
Après deux ans de travaux, l’orgue a été remonté sur la 
tribune construite pour l’accueillir. « Cet emplacement 
sera plus favorable en matière d’acoustique. L’ajout 
du positif de dos permet de passer de 27 à 37 jeux et 
de 2 à 3 claviers, ce qui ouvre le répertoire. Nous avons 
notamment ajouté un jeu aux harmoniques plus graves 
qui va donner beaucoup de profondeur au son. » 

Un métier passion aux multiples compétences
Menuisier, mécanicien, forgeron et bien sûr musicien 
font partie des multiples compétences nécessaires 
pour exercer le métier de facteur d’orgues. « C’est un 
métier que j’ai choisi par amour du son. Ce qui me plaît 
le plus ? Trouver le bon équilibre entre l’architecture 
et l’instrument, et faire sonner des édifices comme 
les églises. » Les températures hivernales n’étant pas 
propices aux réglages sonores de l’orgue, il faudra 
toutefois patienter quelques semaines pour que résonne 
à nouveau l’église de Montaigu. 

1892 
Création de l’orgue par 
le facteur Stoltz de Paris, 
pour la paroisse Saint-Laud 
d’Angers. 

1955 
Acquisition de l’orgue 
par la Ville de Montaigu. 
L’instrument était alors 
entreposé à Nantes après 
avoir subi des dommages 
pendant la guerre. 

1958 
Reconstruction de l’orgue par 
le facteur Beuchet-Debierre, 
avec le buffet de l’ancien 
orgue Cavaillé-Coll de la 
paroisse Saint-Ferdinand-
des-Ternes à Paris.

1984
Restauration par le facteur 
d’orgues Jean Renaud qui 
porte l’instrument à 27 jeux 
répartis sur 2 claviers et 
pédalier.

2022
Restauration par la 
manufacture d’orgues 
Yves Fossaert, qui porte 
l’instrument à 37 jeux 
répartis sur 3 claviers et 
pédalier.

*La restauration de l’orgue a été menée par la manufacture d’orgues Yves 
Fossaert, en concertation avec les organistes des cathédrales de Nantes et de 
Luçon, Roland Galtier, technicien-conseil agréé par le ministère de la culture, 
les organistes de la paroisse et le conservatoire intercommunal de musique. 
Les menuiseries du positif de dos ont été dessinées par l’architecte Marie-Pierre 
Niguès et réalisées par les Ateliers de la Chapelle. 

L’orgue en quelques dates
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CARTE D’IDENTITÉ

PASSEPORT

MONTAIGU-VENDÉE 
OUVRE UN CENTRE 
TEMPORAIRE DES 
TITRES D'IDENTITÉ

MA ILLE
PRATIQUE

Depuis plusieurs mois, les mairies dotées de dispositifs 
de recueils de titres d’identité font face à une 
augmentation de demandes de passeports et de cartes 
d’identité, occasionnant un allongement des délais 
d’obtention de rendez-vous. Cette situation inédite, liée 
notamment au ralentissement de l’activité pendant les 
périodes de confinement et la reprise des voyages à son 
issue, concerne l’ensemble du territoire français.  
Malgré l’ouverture d’un bureau supplémentaire, la mise 
en place d’horaires élargis et la mobilisation importante 
des services qui ont co-instruit près de 10 000 titres en 

2021, la Ville de Montaigu-Vendée n’est pas épargnée 
par cet engorgement.  

Ouverture d'un centre temporaire le 2 janvier
Aussi, pour accroître la production de titres d’identité, 
la Ville, soutenue par la Préfecture de la Vendée, a 
travaillé à l’ouverture d’un centre temporaire. Celui-ci se 
situera 23 rue des Maines, à Saint-Georges-de-Montaigu, 
lieu qui a accueilli le centre de vaccination Covid à 
l’hiver dernier. En créant ce centre temporaire, la Ville 
pourra créer 20 000 titres d’identité en 6 mois. 

La prise de rendez-vous se fait en ligne sur
 montaigu-vendee.com, rubrique Démarches en ligne. 

Les habitants de Terres de Montaigu peuvent également 
se rendre en mairie pour obtenir un rendez-vous prioritaire.
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En raison du contexte national d’engorgement des demandes de titres d’identité, la Ville de Montaigu-Vendée, 
soutenue par la Préfecture de la Vendée, ouvrira un centre dédié le 2 janvier 2023, à Saint-Georges-de-Montaigu. 
Objectif : produire 20 000 titres d’identité.
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Du 11 au 20 novembre : Arts sur Digue 
MONTAIGU-VENDÉE

20 août : Super Cross 
SAINT-GEORGES-DE-MONTAIGU 28 août : Randonnée pédestre au profit du Téléthon LA GUYONNIÈRE

24 septembre : Trail de Nantes à MontaiguMONTAIGU

18 septembre : Les Échappées 
SAINT-GEORGES-DE-MONTAIGU

UNE RENTRÉE 
ANIMÉE !

11 septembre - Trail
MONTAIGU-VENDÉE

15 octobre : 50 ans de la section des jeunes sapeurs-pompiers de Montaigu MONTAIGU

16 octobre : randonnée g
ourmande "Juste et Vendéen"

MONTAIGU-VENDÉE

Crédit : MxJuly / Kevin François

Crédit : Les Runners de la Digue



22 et 23 octobre : Expo Légo 
BOUFFÉRÉ

28 août : Randonnée pédestre au profit du Téléthon LA GUYONNIÈRE

2 octobre : Randonnée La Loulaysienne 

SAINT-HILAIRE-DE-LOULAY

10 septembre : 1ère édition du forum des associations À l’Asso SAINT-HILAIRE-DE-LOULAY

15 octobre : 50 ans de la section des jeunes sapeurs-pompiers de Montaigu MONTAIGU

16 octobre : randonnée g
ourmande "Juste et Vendéen"

MONTAIGU-VENDÉE



La sécheresse qui a sévi cet été a pu 
engendrer des fissures à l’intérieur 
ou l’extérieur des habitations. Tous 
les habitants touchés sont invités 
à se signaler avant le 30 décembre 
2022. Ce recensement permettra à la 
collectivité de lancer une demande 

de reconnaissance de catastrophe naturelle auprès 
des services de l’État, afin que les personnes touchées 
puissent être indemnisées.
Formulaire en ligne sur www.montaigu-vendee.com
Plus d’infos : Mon Espace Habitat – 02 51 46 46 14 ou 
monespacehabitat@terresdemontaigu.fr

Samedi 18 février, Montaigu-Vendée accueillera deux 
étapes des « Plages vendéennes », avec une course 
en ligne féminine et un contre-la-montre masculin par 
équipe. Le passage de cette course cycliste élite nationale 
entraînera des fermetures et restrictions de circulation 
sur Montaigu (autour du pôle sportif Maxime Bossis, de 
la gare et du boulevard des Écrivains) et Saint-Hilaire-de-
Loulay (le bourg sera dévié). De plus amples informations 
seront communiquées début février, notamment sur 
montaigu-vendee.com. 

La Folle Journée de Nantes, 
événement culturel autour de la 
musique classique, auront lieu du 
1er au 5 février 2023. En amont, se 
déroule la Folle Journée de Nantes en 
Région, avec des concerts organisés 
dans les Pays de la Loire. En Vendée, l’Orchestre d’Harmonie 
et Vendée Cordes s’associent pour assurer la double première 
partie du concert du samedi 28 janvier, à 14h à Fontenay-le-
Comte et à 18h au Vendespace à Mouilleron-le-Captif. 
Une quinzaine d’élèves (enfants et adultes) du Conservatoire 
se sont portés volontaires pour participer à cet événement, 
qui réunira 80 à 100 musiciens. Vincent Jaillet, directeur du 
Conservatoire de Terres de Montaigu, sera le chef d’orchestre 
pour l’ensemble des cordes. www.follejournee.fr

FISSURES LIÉES À LA SÉCHERESSE : 
SIGNALEZ-VOUS AVANT LE 30 DÉCEMBRE

DES ÉLÈVES DU CONSERVATOIRE 
PARTICIPENT À LA FOLLE JOURNÉE 
DE NANTES EN RÉGION

Florent Limouzin, maire de Montaigu-Vendée, et 
l’ensemble des maires des communes déléguées 

vous souhaitent de très belles fêtes de fin d’année 
et vous convient aux cérémonies des vœux de 

Montaigu-Vendée qui se dérouleront :

Le samedi 7 janvier à 11h 
à la Salle Dolia à Saint-Georges-de-Montaigu,

 Le dimanche 8 janvier à 11h 
à l’espace Yprésis à Saint-Hilaire-de-Loulay,

Le mardi 10 janvier à 19h 
au Théâtre de Thalie à Montaigu,

Le vendredi 13 janvier à 19h 
à l’espace Agapé à La Guyonnière,

Le dimanche 15 janvier à 11h 
au Boufféré Hall Sport à Boufféré

Les cérémonies des vœux sont ouvertes à tous les 
habitants de Montaigu-Vendée, quelle que soit 

la commune déléguée 
dans laquelle vous êtes domiciliés.  

CÉRÉMONIES 
DES VŒUX
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La prochaine campagne de 
recensement de la population 
se déroulera du 19 janvier 
au 25 février 2023. Montaigu-
Vendée comptant plus de 

10 000 habitants, une campagne de recensement a 
lieu tous les ans mais ne concerne qu’une partie de la 
population. Vous pourrez répondre à l’enquête en ligne 
ou sur papier après le passage de l’agent recenseur à 
votre domicile. 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 
DU 19 JANVIER AU 25 FÉVRIER

LES PLAGES VENDÉENNES CYCLISTES
PASSERONT PAR MONTAIGU-VENDÉE

Vous êtes victime de violences au sein de votre couple ou 
de votre famille, vous êtes victime d’agression sexuelle, 
vous êtes en situation de fragilité, l’intervenante sociale en 
Gendarmerie peut vous aider : par téléphone au 
06 45 46 30 90 ou par mail à isg@vendee.fr. 
Permanences à la Gendarmerie de Montaigu les jeudis et vendredis

UNE INTERVENANTE 
SOCIALE À VOTRE ÉCOUTE 
À LA GENDARMERIE
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De nouveaux commerces et services de proximité à destination des particuliers 
s’installent à Montaigu-Vendée.

  BOUFFÉRÉ

MB Éducation canine
Bourigault Mickaël

Éducateur comportementaliste canin
6 rue des puits
06 30 24 67 29

mb.educationcanine@yahoo.com
mbeducationcanine.wixsite.com/

my-site

  LA GUYONNIÈRE

Nathalie Macé
Professeure de chant

06 51 39 04 41
contact@vocalementsoi.fr

www.vocalementsoi.fr

  SAINT-HILAIRE-
 DE-LOULAY

Aquarelles gourmandes
Ateliers créatifs et gourmands

06 68 68 11 79
contact@aquarellesgourmandes.fr

www.aquarellesgourmandes.fr

  MONTAIGU

Caroline Bouyer
Infirmière 

(sur RDV, en cabinet et à domicile)
3 passage du Pont Levis

06 15 99 30 22
cabinetinfirmierbouyer@gmail.com

Maëlla Tailly Rebillard
Diététicienne

591 rue Joseph Gaillard
Prise de RDV sur Doctolib, en 
présentiel ou téléconsultation 

07 87 72 19 44
maella.nut@gmail.com

Les p’tites pattes
Aurélien Michel
Éducateur canin

06 31 51 03 82
ptitespattes.educ@gmail.com

www.les-ptites-pattes-education-
canine.fr

CHANGEMENTS 
DE PROPRIÉTAIRES

Christy coiffure devient L’univers 
d’Aurélie C

9 bis rue des jardins, 
Saint-Hilaire-de-Loulay 

Le bar La Terrasse est repris par 
Kimberley Yvard, Shirley Yvard 

et Richard Lounnas
25 rue Durivum, 

Saint-Georges-de-Montaigu

Bar restaurant La Bulle 
est repris par Maxime Pohardy 

4 place Dugast Matifeux, Montaigu 
Ouverture prévue 

courant décembre 2022

Reprise en cours de la 
boulangerie-pâtisserie Desfeux  

2 rue Georges Clemenceau, Montaigu 
Plus d’informations à venir 

INFIRMIÈRE

Prochainement installé ?
Contactez-nous sur www.montaigu-vendee.com

OUVERTBAR
BAR
BAR
BAR
BAR
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1 LES JEUNES 
S’INVESTISSENT AUX 
CÔTÉS DES SERVICES 
TECHNIQUES 
Bravo à Clovis, Ethan, Evan, Evan, 
Leny, Marius, Timothée et Tymeo ! 
Tous membres du foyer des jeunes, 
ils se sont portés volontaires pour 
participer à un chantier-jeunes 
en collaboration avec les services 
techniques de la Ville. Durant 
deux matinées, ils ont notamment 
participé au montage de l’abri-vélo 
de l’école Jacques Prévert, effectué 
quelques réparations au foyer des 
jeunes et participé à l’entretien 
des abords de l’accueil de loisirs 
et des chemins piétonniers 
avec les agents municipaux. En 
remerciement de ces réalisations, 
Cécilia Grenet, maire déléguée, 
et les élues référentes, Adeline 
Laché et Anne-Sophie Ménard, leur 
ont remis une attestation et un 
cadeau. Ce premier chantier réussi 
sera certainement amené à être 
renouvelé. Avis aux amateurs ! 

2 INSTALLATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS
Après leur élection le 11 octobre, 
Alric, Axelle, Castille, Eléa, Emilien, 
Enora, Ewan, Joris, Laura, Lina, 
Nino et Pierre, élèves de CM2 à 
l’école Jacques Prévert et l’école 
Saint-Joseph, ont été reçus dans la 
salle du conseil de la mairie pour 
l’installation du conseil municipal 
des enfants. Ils ont reçu leur 
écharpe tricolore et la charte qui 
les guidera pendant leur année de 
mandat. Ils vont maintenant devoir 
sélectionner, parmi toutes leurs 
idées, les projets qu’ils soumettront 
à leurs aînés du conseil délégué 
en vue d’un choix définitif qui sera 
leur mission principale durant 
leur mandat. Une restitution de ce 
travail aura lieu en juin prochain. 
Mais ils se sont déjà retrouvés le 
11 novembre pour commémorer 
l’armistice de la 1ère Guerre mondiale 
avec les CME des cinq communes 
déléguées de Montaigu-Vendée, à 
Saint-Hilaire-de-Loulay.

3 Des travaux 
d'aménagements 
paysagers au 
lotissement des 
Amphores 
Les travaux pour l’aménagement 
paysager de la seconde tranche du 
lotissement des Amphores sont 
lancés alors que les constructions 
de logements se poursuivent. 
Cet aménagement comporte un 
agréable cheminement dans la 
partie boisée qui a été conservée. 
Un autre cheminement traversant 
sera bordé de noues et bassins 
pour la gestion aérienne des eaux 
pluviales, et de plantations. Enfin, 
à terme, le lotissement comportera 
un espace aménagé ludique et 
convivial.

1
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CÉRÉMONIE DES VOEUX
Dimanche 15 janvier à 11h au Boufféré Hall Sport. 
Vous n’êtes pas disponibles ? N’hésitez pas à participer à l’une des 4 autres 
cérémonies proposées en janvier à Montaigu-Vendée (voir p. 18).  
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5 LE MVB SOUTIENT 
LA PRATIQUE 
INCLUSIVE
L’entreprise Clean Cells a sollicité le 
Montaigu-Vendée Boufféré Volley-
ball (MVB) afin d’accueillir une 
démonstration de volley assis pour 
les salariés de l’entreprise. Animé 
par Thibaud Lefrançois, membre de 
l’équipe de France de Volley Assis 
qui participera aux prochains J.O. 
paralympiques 2024 à Paris, cet 
atelier a été une découverte pour 
la plupart et un vrai moment de 
partage.  

Le club, déjà labellisé « Club 
formateur 2022 » et « Volley santé 
2022 » par la fédération, a apporté 
son concours à l’évènement et 
serait favorable pour s’engager 
davantage pour le volley assis qui 
permet aux personnes handicapées 
et aux valides de pratiquer le volley 
ensemble. Cette discipline mixte et 
inclusive correspond parfaitement 
aux valeurs que le club souhaite 
véhiculer. Fort de ses 215 licenciés 
et de ses trois éducateurs salariés, 
le MVB mène différentes actions en 
ce sens telles que des interventions 
dans les écoles primaires ou la 
récente Expo Lego®.

Encore plus d’actus ?
Rendez-vous sur www.montaigu-vendee.com/actualites

4 UNE MATINÉE 
CONVIVIALE 
POUR ACCUEILLIR 
LES NOUVEAUX 
HABITANTS  
Après plusieurs années d’absence, 
la cérémonie d’accueil des 
nouveaux habitants de Boufféré 
a pu faire son retour, samedi 
10 septembre. C’est avec joie 
que Florent Limouzin, maire de 
Montaigu-Vendée, Cécilia Grenet, 
maire déléguée de Boufféré, et 
les élus de la commune déléguée 
ont reçu les nouveaux arrivants en 
famille autour d’un pot d’accueil, 
pour une présentation détaillée 
de la commune, de ses services 
et de ses associations, avant une 
visite des infrastructures sportives, 
culturelles et de santé, toutes à 
proximité. Un moment d’échanges 
apprécié de tous qui a permis 
d’apprendre à se connaître et 
qui s’est poursuivi par un temps 
convivial dans le cadre de la 
1ère édition du forum À l’Asso. 

microscope

ANNIE JAUNET, 
MÉDAILLÉE 
POUR SON 
ENGAGEMENT 
ASSOCIATIF
Annie Jaunet a reçu la médaille 
de bronze de la jeunesse, des 
sports et de l’engagement 
associatif. Remise par le 
Comité départemental 
olympique et sportif (CDOS) 
dans le cadre de l’opération 
de valorisation du bénévolat, 
et sur proposition du district 
de Vendée Football, cette 
médaille récompense son 
engagement bénévole de plus 
de 20 ans au sein du club de 
football de Boufféré (ASB), 
dont la majeure partie au 
poste de secrétaire. La remise 
s’est faite en présence d’un 
représentant du district de 
football, de Florent Limouzin, 
maire de Montaigu-Vendée, 
Cécilia Grenet, maire déléguée 
de Boufféré, des élus de la 
commune et de quelques 
invités dont Norbert, le mari 
d’Annie, lui-même engagé 
dans le club depuis longtemps, 
et au sein duquel il rend de 
multiples services. 

5
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2 LE NOUVEAU 
CONSEIL 
MUNICIPAL DES 
ENFANTS 
INSTALLÉ
Élu le 13 octobre dernier, le 
nouveau Conseil municipal des 
enfants s’est retrouvé dès le 
samedi suivant dans la salle Saint-
Exupéry. Une première séance 
importante où ils ont été accueillis 
par Franck Savary, maire délégué 
de La Guyonnière, en présence de 
Caroline Rouillier et de Catherine 
Blain, conseillères municipales. Les 
nouveaux élus ont été félicités et 
ont reçu leurs colliers d'élus. Après 

1 UNE RANDONNÉE 
GOURMANDE RÉUSSIE
Organisée par le collectif « Juste et 
Vendéen » le dimanche 16 octobre 
dernier, une randonnée gourmande 
de 13 kilomètres a permis à de 
nombreux participants de découvrir 
les activités du monde agricole et 
de visiter différentes exploitations 
de Montaigu-Vendée situées sur le 
parcours. L’occasion également de 
déguster des produits 100 % locaux 
proposés par les agriculteurs. Le 
temps ensoleillé et un parcours des 
plus agréables ont permis la réussite 
de cette manifestation.

1

2

CÉRÉMONIE DES VOEUX
Vendredi 13 janvier à 19h à l’espace Agapé. 
Vous n’êtes pas disponibles ? N’hésitez pas à participer à l’une des 4 autres 
cérémonies proposées en janvier à Montaigu-Vendée (voir p. 18).  
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s’être présentés, ils ont parlé des 
projets qui leur tiennent à cœur. 
Civisme, sobriété énergétique et 
liens avec les personnes âgées ont 
été les principaux thèmes abordés. 
Les prochaines sessions sont fixées 
les samedis 3 et 10 décembre aux 
côtés des résidents de l’Ehpad 
La Maisonnée.
Les 8 jeunes élus : 
Alban Decourtye, Lola Labbé, Léa 
Letourneux et Hugues-Gérémie Zolo 
Olam Ouenam de l’école Amiral du 
Chaffault. Sacha Renaud, Clément 
Tessier, Eden Dugast et Maël 
Raimbault de l’école Saint-Joseph.  
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Encore plus d’actus ?
Rendez-vous sur www.montaigu-vendee.com/actualites

UN JEUNE GUYON 
AU MONDIAL DE 
BABY-FOOT 
Le Club de football de table 
de La Guyonnière, sous la 
présidence de Jean-Paul Lepotier 
et composé d’un bureau et 
d’adhérents tous passionnés, 
a fêté cette année ses 10 ans. 
Cette année marque aussi la 
sélection de Nolan Bossard en 
équipe de France, au mondial 
de baby-foot. Ce jeune habitant 
de la commune âgé de 16 ans 
et licencié au club, a terminé 
9ème lors de cette compétition 
regroupant 1000 joueurs qui 
se tenait cet été à Nantes. Un 
très bel exemple de la qualité 
de formation proposée par les 
membres du club. 
Aujourd’hui la création d’un book 
est en cours pour permettre 
de prendre connaissance 
des nombreuses activités de 
l’association : entraînements, 
formations, participation à des 
tournois extérieurs ou encore 
organisation de concours 
internes. 

4 LES NOUVEAUX 
ARRIVANTS 
ACCUEILLIS DANS 
LA COMMUNE 
La cérémonie d’accueil des nouveaux 
arrivants s’est tenue le samedi 
3 septembre au sein de l’espace 
Agapé. Une vingtaine de personnes ont 
répondu présentes à la présentation 
de la ville et de Terres de Montaigu. 
L’attractivité du territoire, ses nombreux 
atouts et son tissu associatif important 
ont permis à chacun d’appréhender 
les avantages de vivre à Montaigu-
Vendée. Ce moment convivial s’est 
terminé par une visite au marché des 
producteurs locaux sur le site du Lac de 
La Chausselière.

3 NOUVELLE ÉDITION DU 
MARCHÉ DE NOËL LE 
SAMEDI 10 DÉCEMBRE
Pour sa deuxième édition, le 
marché de Noël de La Guyonnière 
aura lieu samedi 10 décembre, de 
15 h à 22 h, en centre-bourg. Les 
associations guyonnes - l’APEPG, les 
2G, l’OGEC, Un cœur pour Montaigu-
Vendée et le Théâtre Gribouille - 
ont répondu présentes ainsi que le 
Comité des fêtes et la bibliothèque, 
pour garantir le succès de cet 
événement. Cracheurs de feu, 
déambulations avec sculptures de 
ballons, fabrication de bougies et 
contes de Noël seront au rendez-
vous, sans oublier la présence 
du Père Noël ! Les exposants 
proposeront de quoi se régaler 
sur place : pain d’épices, crêpes, 
galettes, flammekueches, tartiflette, 
marrons chauds et de nombreuses 
autres gourmandises à déguster.

Rendez-vous samedi 10 décembre 
de 15 h à 22 h en centre-bourg de 
La Guyonnière.  

microscope
4

Nolan Bossard (à droite) lors de la coupe 
du monde de football de table. 



- 24 -

1

1 HOMMAGE À 
MME NICOLE DENIS
Mme Nicole Denis, ancienne élue 
de Montaigu, est décédée des suites 
d’une longue maladie le jeudi 
15 septembre. Adjointe à 
l’environnement et au patrimoine de 
2001 à 2014 et amoureuse de l’histoire 
de Montaigu, elle n’a eu de cesse 
de vouloir protéger et valoriser le 
patrimoine médiéval de la ville. Elle 
a notamment piloté le programme 
d’aides à la rénovation des façades, 
des vieux murs et des vitrines, 
organisé le travail de préservation des 
collections du musée de Montaigu, 
et s’est investie sans compter pour 
que naisse le sentier du patrimoine, 
mettant en valeur les personnages 
historiques de la ville. Attentive et 
dévouée, elle a piloté années après 
années, l’acquisition par la Ville des 
douves de Montaigu pour les mettre 
en valeur. C’est également sous son 
mandat que les murailles de Montaigu 
ont été inscrites à l’inventaire national 
des monuments historiques. 
Son action passionnée et sincère, a 
permis à beaucoup d’habitants de 
découvrir ou redécouvrir le patrimoine, 
l’histoire et les racines de Montaigu.

2 12 NOUVEAUX ÉLUS AU 
CONSEIL MUNICIPAL DES 
ENFANTS 
Le CME, c’est 12 nouveaux 
conseillers qui ont été élus les 
10 et 11 octobre dernier pour une 
année. Ainsi Tom Dowson, Maxime 
De Hoest, Paul Duhamel, Lou 
Fonteneau, Maël Forest, Anatole 
Gaboriau, Abel Leclair, Eloïse 
Meneux, Léonard Meun, Imany 
Poujol, Manon Savina et Manon 
Tison ont pu, lors de leur premier 
conseil de novembre, visiter la 
mairie de Montaigu et voter pour 
les projets qu’ils souhaitent mener 
cette année. Les grands axes sont 
l’environnement, la sécurité, la 
solidarité ou encore la sobriété 
énergétique. Les commémorations 
du 11 novembre à Saint-Hilaire-
de-Loulay ont permis la rencontre 
avec les autres élus des communes 
déléguées de Montaigu-Vendée. 
Bienvenue à tous. 

3 La maison des 
jeunes a pris ses 
quartiers au parc 
Henri Joyau
Depuis le 5 octobre, la maison des 
jeunes a déménagé ses activités à 
la maison des associations, située 
au cœur du parc Henri Joyau, en 
raison des travaux du futur cinéma 
Grand Ecran. Les animateurs de la 
maison des jeunes accueillent les 
11-17 ans en accès libre le mercredi 
de 14h à 18h30, le vendredi de 17h à 
18h30 (et jusqu’à 22h pour les plus 
de 14 ans), et le samedi de 14h à 
18h30. Un programme d’animations 
est également proposé pendant les 
vacances scolaires. 
Retrouvez toutes les informations 
sur www.montaigu-vendee.com

CÉRÉMONIE DES VOEUX
Mardi 10 janvier à 19h au Théâtre de Thalie. 
Vous n’êtes pas disponibles ? N’hésitez pas à participer à l’une des 4 autres 
cérémonies proposées en janvier à Montaigu-Vendée (voir p. 18).  
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 Les jeunes élus du CME de Montaigu. Absente sur la photo : Manon Tison
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Encore plus d’actus ?
Rendez-vous sur www.montaigu-vendee.com/actualites

microscope

4 FIN DES TRAVAUX 
DE SÉCURISATION 
DU PARC HENRI 
JOYAU
Des travaux de sécurisation ont été 
menés cet automne dans le parc 
Henri Joyau afin de pallier tous 
risques de chutes d’arbres ou de 
branches mortes sur les usagers du 
site. Depuis l’hiver dernier, le parc a, 
en effet, connu une multiplication de 
ces phénomènes, sans lien apparent 
avec les conditions météorologiques. 
La réalisation d’un diagnostic 
complet a révélé la nécessité de 
procéder rapidement à des tailles 
d’entretien et à la suppression de 
certains arbres morts ou malades. 

Des périmètres de sécurité 
sont maintenus pour limiter les 
piétinements. Il est demandé de bien 
respecter ces zones, de rester sur 
les chemins et de ne pas aller dans 
les bosquets. Après cette première 
phase urgente de travaux, un plan 
de sauvegarde va être mis en place 
pour assurer la pérennité des arbres 
du parc.

5 LES NOUVEAUX 
ARRIVANTS 
ACCUEILLIS 
LE 8 OCTOBRE
C’est dans la salle des mariages de la 
mairie de Montaigu que s’est tenue 
la cérémonie d’accueil des nouveaux 
arrivants le samedi 8 octobre dernier, 
en présence de Florent Limouzin, 
maire de Montaigu-Vendée, de Cyrille 
Cocquet, maire délégué de Montaigu 
et de nombreux adjoints et conseillers 
municipaux. Présenter la commune et 
sa population à travers son patrimoine, 
ses commerces, son tissu économique, 
son monde associatif, ses nombreux 
projets et travaux en cours ou à venir, 
permet d’intégrer le mieux possible 
ces nouvelles familles à la vie locale. 
Ce traditionnel moment d’accueil est 
aussi l’occasion de présenter les élus et 
d’apprendre à connaître les nouveaux 
arrivants. Bienvenue aux nouveaux 
habitants de Montaigu !

17 NOVEMBRE 1962 
17 NOVEMBRE 2022 
Andréa et Bernard Mabit ne 
s’attendaient pas, 60 ans après jour 
pour jour, à revivre leur mariage 
grâce à la complicité de leurs 
4 enfants et du personnel de la 
Résidence Agora qui avaient tout 
préparé dans les moindres 
détails : renouvellement des 
vœux par le maire délégué Cyrille 
Cocquet et son adjointe Sophie 
Mornier, messe à la résidence avec 
le Père Alexandre Guillaud, vin 
d’honneur, bal de noces, danse de 
la brioche, soupe à l’oignon... 
Une journée de noces parfaitement 
orchestrée ! 

Chers jeunes mariés, merci pour 
ce témoignage d’amour. Nous 
vous souhaitons à l’occasion de 
vos noces de diamant de toujours 
garder votre cœur amoureux.

Légende : Andréa et Bernard Mabit, 
accompagnés de leurs 4 enfants 

5
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Encore plus d’actus ?
Rendez-vous sur www.montaigu-vendee.com/actualites

1 HOMMAGE AU 
PÈRE GÉRARD 
GUÉRIN 
Le père Gérard Guérin nous a quittés 
à l’âge de 86 ans, des suites d’une 
crise cardiaque.  
Il avait célébré ses 60 années de 
sacerdoce à la grotte de Meslay, le 
15 août dernier. 60 années vouées 
au bien-être des autres. Cultivé, 
agréable et de bonne compagnie, 
le père Gérard Guérin ne laissait 
personne de côté et était apprécié de 
tous. Des résidents des différentes 
maisons de retraite de notre paroisse 
aux différents groupes de jeunes ou 
de personnes handicapées auprès 
desquels il intervenait, chacun a pu 
mesurer et apprécier son écoute 
attentive et sa disponibilité. Jamais 
avare sur le sujet de l’écologie, il 
avait à cœur de nous faire prendre 
conscience de l’importance de 
préserver notre environnement et 
surtout notre devoir de transmettre 
à nos enfants l’exigence de cette 
cause. Un adage célèbre dit de ne 
pas pleurer la perte d’un être cher 
mais plutôt de se réjouir de l’avoir 
connu, ce que tous ceux qui ont pu le 
côtoyer peuvent confirmer.  

2 OPÉRATION NETTOYAGE 
DES FOSSÉS AVEC LE VTT 
BUSH MAINES 
Samedi 19 novembre, près de 60 
habitants ont participé à un grand 
nettoyage des fossés organisé 
par le VTT Bush-Maines. Lors de 
la première opération organisée 
par la municipalité en 2014, les 
membres du club, très sensibles 
à la propreté de notre cadre 
de vie, étaient déjà venus en 
nombre, apportant notamment 
leur parfaite connaissance de nos 
chemins communaux. C’est donc 
naturellement qu’ils ont repris le 
flambeau en 2018. 
Cette année encore, ce nettoyage 
fut malheureusement un succès 
avec une benne entière remplie 
d’ordures en tous genres : téléviseur, 

CÉRÉMONIE DES VOEUX
Samedi 7 janvier à 11h à la salle Dolia. 
Vous n’êtes pas disponibles ? N’hésitez pas à participer à l’une des 4 autres 
cérémonies proposées en janvier à Montaigu-Vendée (voir p. 18).  
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vêtements souillés, couches pour 
bébé, trottinette, polystyrène, et 
beaucoup de canettes en verre ou 
en ferraille... Force est de constater 
que pour certains, le respect de notre 
environnement n’est pas une priorité. 

Préserver notre cadre de vie est un 
engagement de tous et de tous les 
jours. Nous remercions le club de VTT 
pour son engagement et souhaitons 
qu’à l’avenir, ce genre d’opération 
ne soit plus nécessaire et que 
chacun puisse profiter pleinement 
d’une commune débarrassée de ces 
déchets. 

1 2

Crédit : Ouest-France
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LE BOURG AUX 
COULEURS DE 
NOËL 
À l’heure où vous lirez ces 
lignes, vous aurez déjà 
découvert la commune parée 
de ses habits de Noël.  
Outre les illuminations du 
centre-bourg et la décoration 
de la mairie, nous tenions à 
saluer le travail des équipes de 
jeunes retraités du « Guichet 
Du Palaud » qui n’ont pas 
compté leur temps et ont 
encore fait preuve de créativité. 
Tout d’abord, les couturières ! 
Pour décorer tout en respectant 
mieux notre environnement, les 
papiers cadeaux difficilement 
recyclables ont été remplacés 
par des guirlandes de 
tissu que les bénévoles 
ont confectionnées durant 
plusieurs après-midis.  
Ensuite, les bricoleurs !
La locomotive Durivum a 
été entièrement refaite en 
contreplaqué, repeinte et 
décorée aux couleurs de Noël, 
et elle s’est pourvue d’un 
deuxième wagon pour la joie 
des plus petits.  
Enfin, nous n’oublions pas les 
jeunes. Que ce soit le CME pour 
l'installation des décorations 
ou les enfants du périscolaire 
pour la confection de 
personnages en bois, tous sont 
une aide indispensable pour 
parer le bourg aux couleurs de 
Noël ! Merci à tous.  

Encore plus d’actus ?
Rendez-vous sur www.montaigu-vendee.com/actualites

microscope

4 CHAMPIONS D’EUROPE ! 

Le 50e autocross, qui s’est 
déroulé les 23 et 24 juillet, restera 
définitivement ancré dans les 
mémoires de nos organisateurs et 
de l’ensemble de ses bénévoles. 
Non contente d’avoir préparé et 
orchestré de main de maître une 
manifestation réussie à tous les 
niveaux, l’organisation s’est vue 
décernée pour la 3ème fois de 
son histoire le prix de « Champion 
d’Europe des organisateurs 
du championnat d’Europe 
d’Autocross FIA 2022 ». Ce titre sera 
officiellement remis lors de la soirée 
de gala du 10 décembre à Bologne, 
en Italie. 

C’est la juste récompense pour 
l’équipe actuelle et toutes celles qui 
se sont succédées depuis cinquante 
ans à la tête de cette manifestation 
georgeoise. Elle vient récompenser 
le travail des plus de 650 bénévoles 
qui œuvrent toute l’année à faire 
de cet événement majeur un des 
plus grands temps forts sportifs de 
Montaigu Vendée. Bravo à tous ! 

3 Retour de la 
traditionnelle fête de 
la fressure 
Pendant 2 ans, contraint et forcé par 
la situation sanitaire, le comité des 
fêtes a proposé la fête de la fressure 
en drive permettant à chacun de 
déguster le célèbre « or noir » de 
Saint-Georges. Le succès fut au 
rendez-vous et la tentation aurait 
pu être grande de poursuivre cette 
formule qui a bien fonctionné. Mais 
l’esprit de convivialité anime cette 
manifestation historique. C’est donc 
naturellement que les organisateurs 
et les nombreux bénévoles fêteront 
le retour de la formule traditionnelle 
le samedi 4 février. Retour donc 
au complexe sportif du Grand 
Logis avec la mise en place des 
deux salles et de leurs orchestres 
respectifs, autour d’un repas partagé 
tous ensemble. Retour donc à la fête 
et à la convivialité ! 
Surveillez les réseaux : vous le savez, 
les places sont limitées … venez 
nombreux ! 

4
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Thomas 
Keravec, nouvel 
animateur 
référent de la 
Maison des 
jeunes

1 LE NOUVEAU 
CONSEIL 
MUNICIPAL DES 
ENFANTS INSTALLÉ
Après le stress des élections le 
17 octobre, c’est avec fierté que 
7 élèves de l’école Sainte-Marie et 
4 élèves de l’école des Petits Cailloux, 
ont pris place, samedi 
22 octobre, dans la salle du conseil. 
Après une rapide présentation du 
fonctionnement de la collectivité et 
du CME, ils ont pu présenter leurs 
souhaits de projets, dont les thèmes 
dominants sont l’environnement, 
la solidarité et les équipements 
de loisirs. Une dizaine de dates 
sont prévues jusqu’à début juillet 
2023 afin de participer aux temps 
de commémorations et de mettre 
en œuvre les projets choisis. Ce 
premier temps fort s’est conclu 
par un échange avec leurs jeunes 
prédécesseurs venus les saluer et 
leur passer le relais.
Les jeunes élus : Allain Youna, Boyet 
Valentin, Durand Arthur, Durand 
Ines, Febre Sidonie, Franchet Alban, 
Martin Elya, Niang Soukeyna, 
Nicoleau Jordan, Pavageau Louise, 
Sablonnières Emie.

2 UN NOUVEL ANIMATEUR 
ET DES TRAVAUX À LA 
MAISON DES JEUNES 
Depuis fin août, le pôle Jeunesse, 
situé à côté des terrains de sport, 
est animé et dirigé par un nouveau 
référent jeunesse : Thomas Keravec. 
Fort de ses 18 ans d’expérience 
en animation, il a à cœur de 
développer et mettre en œuvre la 
politique jeunesse en proposant un 
programme d’animations et en 
ouvrant ses portes à tout jeune ou 
parent, pour les accompagner dans 
leurs projets, questionnements ou 
face à des difficultés. 
Pour adapter le local aux 
nombreuses activités, des travaux 
sont prévus début janvier 2023 
avec l’agrandissement de l’espace 
cuisine, la création d’un nouvel 
espace activité « bricolage » et d’un 
bureau. Dans un deuxième temps, 
une salle pour les plus de 14 ans 
sera aménagée en lieu et place de 

CÉRÉMONIE DES VOEUX
Dimanche 8 janvier à 11h à l’espace Yprésis. 
Vous n’êtes pas disponibles ? N’hésitez pas à participer à l’une des 4 autres 
cérémonies proposées en janvier à Montaigu-Vendée (voir p. 18).  
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l’ancien local de rangement du foot.    
Depuis 2 ans, un Comité Local 
Jeunesse a été constitué afin de 
garder une dynamique d’échanges 
et de propositions entre parents, 
élus et référent animation. Depuis 
la rentrée, celui-ci a été renouvelé 
avec l’arrivée de 5 nouveaux 
parents. Merci à eux de s’être portés 
volontaires. 

Vacances scolaires : animations 
variées proposées du lundi au 
vendredi. En périodes scolaires : 
ouverture le mercredi après-midi de 
14h à 18h et le samedi de 15h à 18h. 

1

2

3
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Encore plus d’actus ?
Rendez-vous sur www.montaigu-vendee.com/actualites

microscope

557 NOUVEAUX 
LOULAYSIENS 
DEPUIS 3 ANS 
Depuis 2019, l’accueil des 
nouveaux arrivants sur 
la commune déléguée ne 
pouvait avoir lieu en raison 
de la Covid-19. Samedi 
19 novembre, 45 familles 
installées à Saint-Hilaire-de-
Loulay ces 3 dernières années, 
ont répondu à l’invitation des 
élus pour partager un temps 
d’accueil et de convivialité.  

Florent Limouzin, maire de 
Montaigu-Vendée, et Daniel 
Rousseau, maire délégué 
de la commune leur ont 
présenté les projets de 
Montaigu-Vendée, ainsi que 
le dynamisme du territoire, 
fort de ses nombreuses 
associations et entreprises.  

La rencontre a été suivie 
d’un verre de l’amitié, durant 
lequel les familles ont pu 
échanger avec les élus 
présents. Beaucoup ont fait 
part de leur enthousiasme 
face à l'accueil bienveillant 
des habitants. Bienvenue à 
tous.

4 VIABILISATION DE 
5 LOTS À LA NOBENNE
La commune déléguée finalise 
l’aménagement du lotissement 
de la Nobenne en mettant à 
disposition 5 lots libres de 
construction, dont 1 réservé à des 
primo-accédants. 
Les travaux de viabilisation vont 
démarrer en cette fin d'année avec 
un aménagement paysager de 
l'espace vert près du cimetière et 
de l'ensemble du lotissement déjà 
construit. Un corridor écologique 
permettant à la petite faune de 
relier les deux zones humides 
réaménagées, sera réalisé sous 
un plateau limitant la vitesse 
de circulation. Les constructions 
de maisons, sur des surfaces de 
terrain de 300 à 400 m², pourront 
démarrer fin 2023.

3 Le marché s’étoffe
Chaque mardi après-midi, le marché 
s’installe, sur la place centrale de 
16h à 19h. Le primeur, la volaillère 
et le fromager sont trois fidèles 
partenaires présents depuis la 
création de ce marché semi-
nocturne, venu en complément du 
traditionnel marché du vendredi 
matin (9h à 12h), où est également 
présent le poissonnier depuis de 
nombreuses années. 

Trois nouveaux commerçants vont 
désormais agrémenter l’offre : 
• L. Shop : thés, cafés, infusions

et accessoires
• La Belle Étoile : crêpes à 

consommer sur place ou à 
emporter

• Michel Gillaizeau : apiculteur 
proposant différents miels de 
production locale

Ce marché des mardis et vendredis 
vient parfaitement conforter la 
dynamique du commerce local, avec 
de nombreux commerces et services 
présents en centralité, notamment 
autour de la supérette de proximité 
« Diagonal ».

4

L-Shop

La Belle étoile
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LA MINORITÉ MUNICIPALE

LA MAJORITÉ MUNICIPALE

Sobriété, et si on le faisait vraiment ? 
La conjoncture, depuis plusieurs semaines, nous impose 
encore une fois de réfléchir à de nouvelles façons d’agir. 

En ce sens, il a été demandé aux collectivités de mettre en 
place, dès cet hiver, un plan de sobriété énergétique. 

Celui de Terres de Montaigu, et sa copie de Montaigu-Vendée, 
nous ont été présentés et force est de constater que les 
propositions d’actions immédiates pour cet hiver sont quasi-
absentes. 

La sobriété, c’est plus que de la communication, c’est aussi 
réfléchir à de nouvelles pratiques, en terme énergétique, 

de logement, d’urbanisme, de société. C’est innover pour 
un développement économique compatible avec les enjeux 
environnementaux et sociétaux. 

Depuis le début du mandat, la majorité poursuit de façon 
imperturbable sa politique et son programme et ce malgré 
la crise du Covid, celle actuelle liée à la conjoncture 
internationale et énergétique et la crise environnementale qui 
s’accentue. Où sont les inflexions, les remises en question ? 

Face à cette politique locale du comme avant et d’une époque 
révolue, retrouvez nos réflexions et nos propositions sur le 
blog www.mvea85.fr 

« Des promesses tenues »
Face à l’accélération du changement climatique et les 
conséquences de la guerre en Ukraine, la transition 
énergétique est un enjeu essentiel que la liste 
« Montaigu-Vendée, une ambition partagée » porte 
depuis plus de 2 ans. 
Cette période inédite nous impose de changer 
certaines de nos habitudes.
Alors que la minorité municipale semble la considérer 
seulement comme un outil de communication, nous 
avons, à l’instar de Terres de Montaigu, fait de la 
sobriété une réalité concrète avec une stratégie 
claire : consommer moins, consommer mieux, 
produire différemment. 

Concrètement, 4 actions ciblées : 
•  L’éclairage public avec la rénovation du parc vers le 

100% LED et une consommation divisée par 4,
•  Les bâtiments publics : poursuivre la rénovation 

énergétique des bâtiments publics avec un objectif 
de réduction de 20 % de la consommation,

•  Les énergies renouvelables : après l’engagement 
pris de panneaux photovoltaïques sur le toit du futur 
parking à étages de la gare, on accélère la mise en 
place de la société de production d’énergie « Terres 
de Montaigu Énergie »,  

•  Mobilité : poursuivre le déploiement de la plateforme 
de covoiturage Karos et la conversion de la flotte de 
véhicules (électrique ou bioéthanol) et des matériels 
portatifs.

Face à des crises sans précédent, depuis plus de 
2 ans, nous avons pris nos responsabilités et tenu nos 
engagements avec le Plan Climat Terres d’énAIRgie 
porté par l’agglomération de Terres de Montaigu.
Nous avons favorisé la mobilité décarbonée avec 
notamment la plateforme de covoiturage Karos lancée 
avec la Région des Pays de la Loire. 
Nous avons accompagné plus de 600 foyers au titre de 
la rénovation énergétique de leur logement.
Nous soutenons l’accès au train avec le futur parking 
gratuit à étages et la transformation de la gare.  
Depuis le début de son mandat, la majorité municipale 
poursuit son travail, tient ses promesses pour 
conserver notre qualité de vie. Aux incantations sans 
proposition, nous préférons l’action.  
Vous pouvez compter sur la majorité municipale 
pour mettre en œuvre des réponses aux enjeux 
énergétiques, qui méritent mieux que des postures 
politiques.

La majorité municipale avec Florent Limouzin
« Montaigu-Vendée, une ambition partagée ».



DON DU SANG
Dates de collectes 2023 
à Montaigu-Vendée
De 15h30 à 19h30

Mardi 21/02
Salle des fêtes, Montaigu
Jeudi 30/03 
Salle Dolia, 
St-Georges-de-Montaigu
Jeudi 27/04
Espace Agapé, La Guyonnière
Vendredi 26/05 
Salle Magnolia, Boufféré
Jeudi 31/08
Salle Yprésis, 
St-Hilaire-de-Loulay
Vendredi 22/09
Salle Dolia, 
St-Georges-de-Montaigu
Vendredi 27/10
Salle des fêtes, Montaigu

FERMETURES 
EXCEPTIONNELLES & 
HORAIRES ADAPTÉS
Certains services adaptent 
leurs horaires en raison des 
fêtes de fin d’année.

Conservatoire
Fermé du 18 décembre 
au 3 janvier.
Relais Petite Enfance
Fermé du 26 décembre 
au 3 janvier. 
Office de Tourisme
Ouvert aux horaires habituels 
du 20 au 23 décembre et du 
27 au 30 décembre.

24 décembre : 9h30 à 13h et 
de 14h30 à 16h30.
Fermé le 31 décembre.
Réouverture le 3 janvier 2023.
Piscine de la Bretonnière
Pendant les vacances 
scolaires, ouverture du lundi 
au vendredi de 12h à 13h45 et 
de 15h à 19h.
Fermeture exceptionnelle 
les 24, 25, 31 décembre et 1er 

janvier. 
Mairies déléguées
Fermées les samedis matin, 
les 24 et 31 décembre.

PORTES OUVERTES 
DES ÉCOLES

BOUFFÉRÉ
École publique Jacques 
Prévert 
Samedi 28 janvier 
de 9h30 à 12h
École privée Saint-Joseph
Vendredi 6 janvier 
de 17h à 19h 
et samedi 14 janvier 
de 9h30 à 12h

LA GUYONNIÈRE
École publique Amiral 
du Chaffault 
Pour toute demande, 
contactez la directrice Mme 
Harland : 02 51 24 22 71
École privée Saint-Joseph  
Vendredi 9 décembre 
de 17h à 19h 
et lundi 23 janvier 
de 17h à 18h30

MONTAIGU
École maternelle publique 
Les Jardins 
Samedi 28 janvier 
de 10h à 12h
École élémentaire publique 
Les Jardins 
Pour toute demande, 
contactez la directrice Mme 
Saint Sevin : 02 51 94 06 73
École publique Jules Verne 
Vendredi 3 février 
de 16h30 à 19h
École privée Saint-Jean-
Baptiste 
Samedi 10 décembre 
de 10h à 12h, 
vendredi 6 janvier 
de 17h à 18h30 
et lundi 23 janvier 
de 17h à 18h30

SAINT-GEORGES-DE-
MONTAIGU
École publique Les Maines
Samedi 21 janvier 
de 10h30 à 12h30
École privée Saint-Martin 
Durivum 
Lundi 12 décembre 
de 17h à 18h30, 
samedi 7 janvier 
de 10h à 12h 
et vendredi 27 janvier 
de 17h à 18h30.

SAINT-HILAIRE-DE-LOULAY
École publique Les Petits 
Cailloux 
Samedi 28 janvier 
de 10h30 à 12h

École privée Sainte-Marie
Samedi 14 janvier 
de 10h à 12h 
et vendredi 27 janvier 
de 17h à 19h

FIBRE OPTIQUE
Le déploiement de la fibre 
sur le territoire est assuré 
par Vendée Numérique. Pour 
toute question ou pour suivre 
l’avancée du déploiement, 
rendez-vous sur 
www.vendeenumerique.fr

PERMANENCE 
PARLEMENTAIRE 
Permanence de Véronique 
Besse, députée de la 
4e circonscription de Vendée
49 rue du Pont de la Ville, 
85500 Les Herbiers
Sur rendez-vous au
02 52 65 04 21 ou 
permanence@
veroniquebesse.fr
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Encore plus d’informations pratiques?
Rendez-vous sur www.montaigu-vendee.com

Votre mairie vous accueille : Place de l’Hôtel de Ville 85600 Montaigu-Vendée

MAIRIE DE 
MONTAIGU-VENDÉE

• Lundi, mardi, 
mercredi : 9h à 12h 
et 13h à 17h

• Jeudi : 9h à 12h et 
13h à 19h

• Vendredi : 9h à 17h
• Samedi : 9h à 12h

Tél. : 02 51 09 21 21

MAIRIE DÉLÉGUÉE DE 
BOUFFÉRÉ

• Lundi : 9h à 12h et 
17h à 19h

• Mardi, jeudi, 
vendredi, samedi : 
9h à 12h

• Mercredi : 9h à 14h

Tél. : 02 51 94 04 51

MAIRIE DÉLÉGUÉE DE 
LA GUYONNIÈRE

• Lundi, mercredi, 
jeudi, samedi : 9h 
à 12h

• Mardi : 9h à 12h et 
17h à 19h

• Vendredi : 9h à 14h

Tél. : 02 51 41 71 58

MAIRIE DÉLÉGUÉE DE 
ST-GEORGES-DE-
MONTAIGU

• Lundi, jeudi, 
vendredi, samedi : 
9h à 12h

• Mardi : 9h à 14h
• Mercredi : 9h à 12h et 

17h à 19h

Tél. : 02 51 48 94 94

MAIRIE DÉLÉGUÉE DE 
ST-HILAIRE-DE-
LOULAY

• Lundi, mercredi, 
vendredi, samedi : 
9h à 12h

• Mardi : 9h à 14h
• Jeudi : 9h à 12h et 

17h à 19h

Tél. : 02 51 48 92 92



La Ville de Montaigu-Vendée a suivi et soutenu le projet des étudiants du Lycée Léonard de Vinci en DNMADe 1  
(Diplôme National des Métiers d’Art et du Design) 1ère année, mention graphisme,  
parcours identité et parcours édition / Année scolaire 2021-2022

Le résultat : des cartographies qui donnent des interprétations et visions uniques du parc du Val d’Asson.

Illustration : Manon Atrous

Meilleurs vœux


